
 
Transports 

 RER A - Neuilly Plaisance, puis bus 113 direction Chelles, arrêt 
Ville-Evrard 

 RER E - Chelles-Gournay, puis bus 113 direction Nogent-sur-
Marne, arrêt Ville-Evrard 

 

 
 
 
Localisation 
Chapelle de l’EPS Ville-Evrard, RDC porte 3 

 

 

 
 

 
 

 
 
 

  

CONTACT 
 
UNITÉ DE PSYCHIATRIE & DE PSYCHOLOGIE LÉGALES - UPPL 93 
EPS Ville-Evrard 
202, avenue Jean Jaurès 
93332 Neuilly-sur-Marne Cedex 
Tél. 01 43 09 31 50 - Fax 01 43 09 35 60 
 
uppl93@epsve.fr  
http://www.eps-ville-evrard.fr  
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 Dispositif d’évaluation et de soins 

 Consultation spécifique pour la prévention et le traitement 
de la violence 

 
Consultation non sectorisée 
 

 

 Toute personne souhaitant un soutien dans un cadre préventif 

 Toute personne auteur ou victime de violence (sexuelle, 
conjugale ou sur personne) 

 

 En soins pénalement ordonnés, à tout moment de la 
procédure pénale : contrôle judiciaire, sursis mise à l’épreuve, 
suivi socio-judiciaire 

 En soins librement consentis 
 
Consultation à destination des adultes 
 
 

 
 

 

Un premier rendez-vous d’accueil : pour faire le point sur la situation 
de la personne 
 
Une évaluation pluridisciplinaire : pour explorer l’ensemble des 
problématiques 
 
À l’issue de cette évaluation, plusieurs types de prise en charge 
peuvent être proposés : 

 Prises en charge individuelles (par un ou plusieurs 
thérapeutes) 

 Prises en charge groupales 

 Réorientation vers d’autres professionnels 
 
Différentes modalités de soins sont utilisées : 

 Entretiens psychothérapeutiques 

 Médiations à expression verbale 

 Rencontres et travail avec les familles 

 Traitements médicamenteux 
 
 
 

 

Dr Daniel PINÈDE, Psychiatre, Responsable de la structure 
Émilie BOUVRY, Psychologue 
Nicolas ESTANO, Psychologue 
Gaëlle SAINT-JALMES, Psychologue  
Sandrine THONG-COONG, Infirmière 
Nelly TENNIER-TONNERRE, Assistante médico-administrative 

LE DISPOSITIF 

 

MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE 

 

DESTINATAIRES 

 

ÉQUIPE 

 
PAPIERS NÉCESSAIRES À LA PRISE EN CHARGE 

 Carte d’identité / Justificatif d’identité 

 Attestation de Sécurité Sociale ou Carte Vitale 

 Document(s) judiciaire(s) de jugement, le cas échéant 

 Expertise(s), le cas échéant 
 


